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CONTROVERSE SUR LA SYNERGIE ENTRE 
LES INSTANCES DE CONTROLE DES 
FINANCES PUBLIQUES AU MAROC :  

CAS DES INSPECTIONS GENERALES DES 
MINISTERES ET DES JURIDICTIONS FINANCIERES 

 

RESUME 

Le système de contrôle est un ensemble de 

pratiques, de techniques et d’institutions constituant 

à la fois une construction théorique et une méthode 

pratique. Par conséquent, il existe différentes 

manières de le classifier suivant que l’on considère 

la nature des agents contrôlés (ordonnateurs ou 

comptables...), des organes contrôleurs ou des opérations contrôlées (opérations des dépenses, 

des recettes, de trésorerie…), l’objet du contrôle (contrôle de régularité et d’opportunité ; 

contrôle interne externe…) ou encore le moment de l’intervention du contrôleur (a priori, en 

cour d’exécution et à posteriori). 

Evoquer les organes chargés du contrôle des deniers publics au Maroc renvoie, parmi 

d’autres, aux Inspections Générales des Ministères (IGM), dont la création manifeste la 

volonté du législateur de se voir créer un système de contrôle interne regroupant un contrôle a 

priori, concomitant et à posteriori sur les différents départements ministériels. C’est la raison 

pour laquelle il a  octroyé le statut particulier à certaines IGM. Dans ce sens, la question 

centrale à laquelle s’intéresse cette contribution est la relation qu’entretiennent ces IGM ou/et 

qu’elles doivent entretenir (qu’elles soient à statut particulier ou non) avec le juge financier, 

que ce soit au niveau central (Cour des Comptes) ou local (Cours régionales des comptes). 

Dans cette optique, notre réflexion va s’intéresser aussi à la nécessité de la révision devant 

concerner le socle même de  la mission d’inspection dévolue aux IGM, englobant des tâches 

de contrôle, d’audit, d’accompagnement, d’appui à l’éthique et d’évaluation des résultats, 
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ainsi que l’amélioration de la  coordination, le suivi et la communication avec les autres 

institutions étatiques telles que la Cour des comptes, le  Médiateur et l’instance centrale de 

prévention de la corruption. 

Mots clés : Inspections Générales des Ministères (IGM), Contrôle, audit, Inspection 

Générale des Finances (IGF), Cour des comptes, juge financier. 

CONTROVERSY OVER SYNERGY BETWEEN 

PUBLIC FINANCIAL CONTROL AUTHORITIES IN 

MOROCCO:  

THE CASE OF THE GENERAL INSPECTIONS OF MINISTRIES AND 

THE FINANCIAL JURISDICTIONS 

ABSTRACT 

The control system is a set of practices, techniques 

and institutions that constitute both a theoretical 

construct and a practical method. Consequently, 

there are different ways of classifying it, depending 

on the nature of the agents controlled (authorizing 

officers or accountants, etc.), the controlling bodies 

or the operations controlled (expenditure and revenue operations, treasury operations, etc.), 

the purpose of the control (regularity and opportunity control; external internal control, etc.) 

or the time of the controller's intervention (before, during and after execution). 

Evoking the bodies responsible for controlling public funds in Morocco refers, among others, 

to the General Inspections of Ministries (IGM), whose creation reflects the legislator's desire 

to see the establishment of an internal control system combining a priori, simultaneous and a 

posteriori control over the various ministerial departments. Hence the reason why it has 

granted special status to certain IGMs. In this sense, the central question addressed by this 

paper is the relationship that these IGMs must maintain with the financial judge (whether they 

have special status or not), whether at central (CDC) or local (CRC) level. 

We will also be looking at the need to revise the pedestal of the inspection mission granted to 

the IGMs, encompassing the tasks of control, audit, guidance, support for ethics and 

evaluation of results, as well as improving coordination, monitoring and communication with 

other state institutions such as the Court of Auditors, the Mediator and the Central Authority 

for the Prevention of Corruption. 

Keywords :General Inspections of Ministries (IGM), control, audit, General Inspectorate of 

Finance (IGF), financial judge, The court of auditors 

1. Introduction  

Dans un Etat de droit, l’Administration 

doit agir conformément au droit, selon un 

schéma d’action « rationnel-légal »au sens 

de WEBER Max. Cela implique 

nécessairement l’existence d’un contrôle 

de l’action administrative, en particulier 

quant à la régularité juridique et 

l’opportunité des décisions prises. 

Responsable de l’exécution, 

l’Administration n’est, en effet, pas une 

machine impersonnelle et docile, mais une 

entité sociale complexe dont les réactions 
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ne sont pas entièrement prévisibles et 

programmables. C’est dans ce contexte 

qu’il faut comprendre le rôle des 

inspections générales ainsi que l’évolution 

de leurs fonctions
1
. 

Partant du postulat selon lequel 

l’Administration Publique, en tant que 

système, ne peut être perçue comme une 

entité isolée du reste de son environnement 

économique, social et culturel (celle-ci 

n’est fondamentalement que le produit de 

son milieu et en son sein se répercute les 

diverses attitudes négatives qui véhiculent 

au sein du corps social
2
),  l’essor de la 

fonction du contrôle ne peut évoluer que 

dans un climat de transparence, de 

coopération, d’homogénéité et d’entraide 

entre les différents corps et instances 

d’audit et de contrôle à travers le 

Royaume. Ce postulat est mis à l’épreuve, 

si on tient compte qu’une grande partie des 

contrôles exercés par les différentes 

instances d’audit et du contrôle du 

Royaume, aussi bien administratives que 

judiciaires, à l’instar du modèle français, 

n’intervient pas dans l’exécution des 

opérations financières
3
, au motif qu’un tel 

contrôle, s’il était exercé strictement, serait 

cause de ralentissement de l’action 

administrative.  

Néanmoins, l’administration n’est pas 

laissée libre de gérer comme bon lui 

                                                 
1
 PISSALOUX (Jean-Luc), «  les inspections générales 

au sein de l’administration française : structures, 
fonctions et évolutions », revue française 
d’administration française n° 155, 2015, p. 601. 
2
ELMESSAOUDI (M.), «  La cour des comptes et les 

infractions budgétaires et financières », Mémoire 
de troisième cycle pour l’obtention du diplôme 
d’études supérieures approfondies en droit public, 
option sciences politiques , encadré par professeur 
BRAHIMI Mohamed, Université Mohamed V, FSJES 
Rabat-Agdal, année universitaire 2008-2009, p. 83. 
3
Il est à signaler que le contrôle exercé par les IGM 

ne revêt pas seulement à caractère à posteriori, 
mais peut être aussi bien concomitant qu’à priori. 
Toutefois, la pratique a montré que le contrôle a 
priori est en cours d’exécution par les IGM est une 
pratique peu courante dans la réalité. 

semble, au contraire toutes les opérations 

financières publiques sont soumises à des 

contrôles aux stades successifs de leur 

exécution
4
. Toutefois, ces contrôles sont 

assurés par des fonctionnaires qui relèvent 

du Ministère des finances, en l’occurrence, 

le contrôleur financier de l’Etat et 

l’inspection générale des finances (IGF), 

qui exercent ainsi une surveillance 

continue sur la gestion financière de tous 

les services de l’Etat et même, à un 

moindre degré, des autres organismes 

publics.  

A côté de l’IGF dont la création remonte à 

1960
5
, considérée comme instance d’audit 

et de contrôle redoutable du Ministère des 

finances et disposant d’un statut 

particulier, l’année 1994
6
 a vu la création 

d’une autre institution de contrôle, pas 

moins redoutable que l’IGF, disposant elle 

aussi d’un statut particulier mais dont le 

champ d’intervention est bel et bien limité, 

à savoir, l’Inspection Générale de 

l’Administration Territoriale (IGAT). 

Relevant du Ministère de l’Intérieur, la 

mission de l’IGAT consiste à contrôler et à 

vérifier la gestion administrative, technique 

et comptable des services relevant du 

ministère de l’intérieur, des collectivités 

territoriales et de leurs groupements. En 

plus de ces deux Inspections, à statut 

particulier, chaque département ministériel 

dispose d’une instance, sous l’autorité du 

ministre compétent, en vue d’assurer un 

contrôle à priori, concomitant ou/et à 

posteriori de la gestion de l’argent public. 

La tâche assignée à ces IGM est complétée 

par un  contrôle à posteriori (ne 

                                                 
4
A ce stade, on peut citer le contrôle a priori exercé 

par le comptable avant l’exécution de la dépense 
publique. 
5
La même année de création de la Commission 

Nationale des Comptes (CNC). 
6
Il s’agit du décret n° 2-94-100 du 6 moharrem 

1415 (16 juin 1994) portant statut particulier de 
l'inspection générale de l'administration 
territoriale du ministère d'Etat à l'intérieur. 

http://bdj.mmsp.gov.ma/Fr/Document/267-D%C3%A9cret.aspx
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s’exercerait qu’une fois l’exercice clos
7
) 

exercé par l’institution supérieure de 

contrôle des finances publiques au Maroc, 

à savoir la Cour des comptes
8
. 

Dans cet ordre d’idées, la performance du 

système de contrôle des deniers publics au 

MAROC implique  plus de synergie, 

d’interaction, de coordination voire de 

complémentarité entre ses différentes 

composantes. De ce fait, la question 

centrale qui nous interpelle dans  cette 

contribution est  la suivante : Quels sont 

les traits de synergie et de coopération 

entre le contrôle à caractère administratif 

exercé par les IGM et le contrôle 

juridictionnel exercé par les juridictions 

financières ?  En d’autres termes, quels 

sont les mécanismes de coopération entre 

le juge financier et les autres IGM, à statut 

particulier ou non ? Existe-t-il des 

passerelles de coopération entre instances 

de contrôle  susmentionnées ? Quels sont  

les rapports de force entre ces IGM et le 

juge financier? N’assistons pas à une 

concurrence plutôt qu’une synergie et 

coopération ? N’est-il pas temps de 

dépasser la divergence et la concurrence au 

profit de la synergie et la complémentarité 

entre les différentes instances de contrôle ? 

En tout état de cause, qu’elles soient à 

statut particulier ou non, les IGM exercent 

un contrôle qui s’étale à tous les 

organismes dépendant des différents 

départements ministériels (I). Néanmoins, 

la pratique montre que l’exercice de la 

fonction du contrôle peut générer un 

chevauchement de compétences, voire un 

conflit, entre les différentes IGM  d’une 

part, et entre elles et les juridictions 

financières d’autre part. Cet état des lieux 

                                                 
7
MAGNET (J.), VALLERNAUD (L.), VYGHT (T.), «  LA 

COUR DES COMPTES, Les institutions associés et les 
cours régionales des comptes », 6ème édition, 
édition Berger-Levraut, Paris, 2007, pp.114-115. 
8
Voir à ce niveau le Dahir n° 1-79-175 du 22 

chaoual 1399 (14 septembre 1979) portant 
promulgation de la loi n° 12-79 relative à la Cour 
des Comptes. 

explique la nécessité d’une coordination et 

d’une coopération renforcées entre la 

CDC, en tant qu’institution supérieure de 

contrôle des finances publiques, et les IGM 

suscitées pour assurer plus de rigueur et 

d’efficacité dans la préservation des 

deniers publics contre les détournements, 

les malversations et la mauvaise gestion 

(II). 

I- Les Inspections Générales des 

Ministères : compétences et liens 

fonctionnels ? 

Définies par Gérard MARCOU comme 

« celles qui sont rattachées à 

l’administration centrale, quelle que soit la 

place qu’elles y occupent » et par MILLOZ 

Pierre
9
comme « une inspection dont la 

compétence s’étend au moins à l’ensemble 

des services extérieurs du ministère », les 

inspections générales ministérielles 

existent dans la quasi-totalité des 

ministères ou domaines d’activité 

gouvernementale : justice, économie et 

finances, affaires étrangères, éducation 

nationale, intérieur, etc.  Elles sont 

considérées parmi les mécanismes de 

contrôle et de suivi les plus importants 

dans l’Administration Publique non 

seulement de leur diversité, de leur origine, 

de leur histoire, de leur secteur 

d’intervention mais aussi de leur 

organisation, de leur degré de prestige et 

de leur champ d’intervention.  

A cet égard, l’activité de ces corps 

d’inspection a tendance à évoluer pour 

répondre aux exigences et techniques 

modernes de la gestion de l’administration 

puisqu’à côté des missions d’origine que 

sont le contrôle et l’inspection au sens 

étroit, sont venues s’adjoindre, ces 

dernières années, d’autres missions telles 

que l’audit, l’évaluation, le conseil et 

l’accompagnement, lesquelles sont en toute 

                                                 
9
 Cf. PISSALOUX (Jean-Luc), «  les inspections 

générales au sein de l’administration française… », 
op.cit, p.602. 

http://www.cedhd.org/2015/06/13/dahir-n-1-79-175-du-22-chaoual-1399-14-septembre-1979-portant-promulgation-de-la-loi-n-12-79-relative-a-la-cour-des-comptes/
http://www.cedhd.org/2015/06/13/dahir-n-1-79-175-du-22-chaoual-1399-14-septembre-1979-portant-promulgation-de-la-loi-n-12-79-relative-a-la-cour-des-comptes/
http://www.cedhd.org/2015/06/13/dahir-n-1-79-175-du-22-chaoual-1399-14-septembre-1979-portant-promulgation-de-la-loi-n-12-79-relative-a-la-cour-des-comptes/
http://www.cedhd.org/2015/06/13/dahir-n-1-79-175-du-22-chaoual-1399-14-septembre-1979-portant-promulgation-de-la-loi-n-12-79-relative-a-la-cour-des-comptes/
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augmentation
10

. Qu’en est-il du cas 

marocain ? (A) 

Toutefois, en se référant au décret 

n°2.11.112 du 23 juin 2011 règlementant 

les compétences et le fonctionnement de 

ces IGM, il est constaté que ces 

dispositions ne s’appliquent pas sur 

certaines IGM à statut particuliers, à savoir 

l’IGF et l’IGAT, ainsi que sur l’inspection 

générale des Habous
11

(B). 

A- Le rôle des inspections générales des 

ministères dans le contrôle des 

deniers publics : 

Le contrôle de l’activité de l’administration 

marocaine par le biais des inspections 

générales n’est pas une pratique récente 

dans l’histoire du Royaume, mais connue 

sous l’égide des différents sultans qui 

chargeaient leurs représentants de 

poursuivre et de veiller sur la bonne 

gestion des services gérés par les 

représentants du sultan (tel que les Walis et 

Gouverneurs, les pachas, les caïds et leurs 

substituts). Les missions des envoyés des 

sultans étaient sanctionnées par des 

rapports et des doléances des sujets du 

Sultan
12

. 

Néanmoins, l’idée de créer des inspections 

va être modernisée et développée avec le 

protectorat lors de la création des 

inspections générales des services 

administratifs relevant de la résidence 

générale depuis 1926, restructurée en 1959 

                                                 
10

 Idem. 
11

Rattachée directement au ministre, l’inspection 
générale des Habous a pour mission d'informer ce 
dernier sur le fonctionnement des services du 
Ministère et de procéder, sur ses instructions, à 
toutes inspections, enquêtes et études. Au sens de 
l’article 08 du décret de 2011 relatif aux IGM, les 
dispositions de ce dernier ne s’appliquent pas sur 
ladite inspection et les IGM à statut particulier. 

12
أي دوس فً  انًشالبت انًانٍتبانًغشب:يُظويت " ، (عوٌس)يهذ 

، سسانت نٍُم دبهوو انذساساث انعهٍا انًعًمت فً "? حًاٌت انًال انعاو

انعهوو الإداسٌت، ححج إششاف الاسخار سضواٌ بوجًعت، كهٍت انعهوو 

انماَوٍَت الالخصادٌت والاجخًاعٍت عٍٍ انشك، جايعت انحسٍ انثاًَ، 

 .00ص . ،1001-1002انًوسى انذساسً 

et généralisées sur l’ensemble des 

administrations après l’indépendance. 

Quelles sont donc les compétences de ces 

inspections (1) ?  Quelles sont les limites 

de leurs contrôles (2) ? 

1- Evolution des missions dévolues aux  

I.G.M  

Le rôle des inspections générales des 

ministères, qui visent l’évaluation du 

travail et des rendements des services 

extérieurs, est de tenir le ministre informé 

régulièrement de la gestion des services 

extérieurs relevant dudit ministère et de 

vérifier les requêtes et les doléances des 

administrés en cas de mauvaise gestion ou 

manquements aux obligations et aux règles 

juridiques réglementant un service donné
13

. 

Lesdites inspections sont chargées aussi, 

sur instruction du ministre toujours, de 

contrôler l’utilisation des engagements, des 

moyens matériels et des ressources 

humaines octroyés à l’administration 

centrale et ses services extérieurs
14

. 

Généralement le rôle de ce type 

d’inspection est d’informer le ministre sur 

la gestion des différents services du 

ministère qu’il chapote que ce se soit au 

niveau des directions, des divisions 

centrales ou des différents services 

déconcentrés, du respect des textes 

juridiques et réglementaires régissant le 

fonctionnement d’une administration 

donnée, contrôler la bonne gestion et la 

bonne allocation des ressources humaines, 

logistiques et financières du ministère. En 

plus de vérifier le respect des droits des 

administrés et usagers et les relations de 

cette administration avec les autres 

administrations. 

                                                 
13

 Cf. FABRE (J.F), «  le contrôle des finances 
publiques », ED. Presses universitaires de France 
108, boulevard Saint-Germain, Paris, 1968, p.138 
et s. 

14
"، انًفخشٍت انعايت بالإداسة انعًويٍت« أَظش يسحاق )خذٌجت( ، 

ويا  89، ص.1891سسانت انسهك انعانً نهًذسست انوطٍُت ، " سُت 

 بعذها.
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Les  IGM peuvent effectuer toute mission, 

qui relève de leur compétence, sur les 

services appartenant à un ministère donné 

qui concerne le bon fonctionnement dudit 

ministère directement ou indirectement en 

fonction du programme établi par 

l’inspecteur générale dudit ministère qui 

est responsable devant le ministre et ne 

reçoit, en principe, d’instructions ni du 

secrétaire ni du cabinet du ministre
15

. 

2- Symptômes d’inefficacité des 

contrôles des inspections générales 

des ministères  

L’importance des compétences des IGM ne 

cache en rien la situation précaire de ces 

institutions qui souffrent de la 

marginalisation et de l’oubli, ce qui 

aggrave la mauvaise gestion administrative 

et financière des différentes 

administrations du Royaume et affaibli le 

système de contrôle et de gouvernance des 

finances de l’Etat. Cet état des lieux a été 

relevé par Sa Majesté le Roi dans son 

discours d’inauguration de la 1ère session 

de la 1ère année législative de la 10-ème 

législature : «…Les administrations et les 

services publics accusent de nombreuses 

carences relatives à la faible performance 

et à la qualité des prestations qu’ils 

fournissent aux citoyens. Ils pâtissent 

également de la pléthore des effectifs, du 

manque de compétence et de l’absence du 

sens des responsabilités chez de nombreux 

fonctionnaires
16

». 

L’inefficacité et le manque d’efficience des  

différentes IGM  sont liées, dans leur 

grande partie, à l’absence d’un système 

juridique et spécifique qui réglemente les 

compétences et les attributions des 

                                                 
15

أي دوس فً  انًشالبت انًانٍتبانًغشب:يُظويت ، " (عوٌس)يهذ 
 .00،و.س، ص ."? حًاٌت انًال انعاو

16
Texte intégral du Discours prononcé par SM le 

Roi à l'ouverture de la 1ère session de la 1ère 
année législative de la 10-ème législature, octobre 
2016.  

différentes inspections
17

 ou la situation des 

inspecteurs relevant de ces inspections 

générales à l’exception des textes d’ordre 

général qui réglementent le 

fonctionnement et les compétences des 

ministères
18

. 

L’absence d’une autorité des inspecteurs 

ministériels sur les services contrôlés est 

manifeste, puisque ces derniers ont 

seulement un pouvoir d’établir un 

«rapport » comportant les résultats des 

audits/inspections au profit du ministre qui 

est le seul compétent à donner suite ou non 

à ces résultats19. Cette situation précaire 

s’aggrave avec les difficultés financières, 

et les allocations réservées à ces 

inspections en plus d’un système de 

rémunération démotivant l’inspecteur20. 

S’ajoute à ces facteurs la concentration de 

ces inspections au niveau central 

(ministères), ainsi que des insuffisances 

liées à la mise en place de ces corps 

d’inspections au niveau de certains 

départements ministériels en bonne et due 

forme. Dans ce sens, n’est-il pas temps de 

créer des inspections ministérielles à 

caractère régional ou provincial pour se 

conformer aux nouvelles orientations de 

l’Etat et la consécration de la 

régionalisation avancée, surtout après 

l’entrée en vigueur des lois organiques 

relatives aux collectivités territoriales et de 

la charte de la déconcentration? 

                                                 
17

Les IGM sont réglementées par le décret n° 2-
.11.212 du 23 juin 2011. Toutefois, ce texte doit 
être élevé au rang de loi et englober l’ensemble 
des IGM relevant des différents départements 
ministériels en délimitant avec précision les 
différentes compétences de celles-ci, ainsi que le 
statut et de l’inspecteur général et des inspecteurs. 

18
 منظومةالمراقبة"  ،(عوٌس) ملد

 .11. ،م.س، ص"? أٌدورفٌحماٌةالمالالعام:بالمغربانًانٍت
19

 Cf. JONCOUR ( Yves), «  l’évolution des modes 
d’intervention des inspections générales : une 
diversification pour la performance », Revue 
politique et management public, Volume 17, n° 03, 
septembre 1999. 

20
( " )محمدبنٌحٌى

،المجلةالمغربٌةللإدارةالمح"الوضعٌةالحالٌةللمفتشٌاتالعامةللوزارات

 .1888 شتنبر – ٌولٌوز 89 عدد،لٌةوالتنمٌة
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Ces facteurs expliquent la crise des IGM 

au Maroc qui sont devenues en réalité des 

organes d’information et d’investigation au 

lieu d’être de vraies institutions de 

contrôle,  des vecteurs d’encadrement et 

d’évaluation  et de lutte contre la mauvaise 

gestion administrative et financière
21

. Dans 

ce sillage, la situation est-elle similaire 

pour les IGM à statut particulier ? 

B- Les IGM à statut particulier : quelle 

raison ? 

A ce niveau, il est lieu de faire la 

différence, d’une part, entre l’inspection 

générale des finances (IGF)qui a été 

instituée par le Dahir n° 1-59-269 du 

14/04/1960
22

  dans la vague des créations 

des organismes de contrôle des finances 

publiques au Maroc après le recouvrement 

de son indépendance (1) et l’inspection 

générale de l’administration territoriale 

(IGAT), créée par le décret n° 2-94-100 du 

16 juin 1994, est placée sous l’autorité du 

ministre de l’Intérieur
23

(2). 

1- Compétences et champ 

d’intervention de l’IGF : 

Selon l’article deuxième du Dahir de 1960 

portant création de l’inspection générale 

des finances, « les inspecteurs des finances 

sont chargés d’effectuer les vérifications 

des services de caisse et de comptabilité 

                                                 
21

 منظومةالمراقبة"  ،(عوٌس) ملد

 .11. ،ص"? أٌدورفٌحماٌةالمالالعام:بالمغربانًانٍت
22

 Il s’agit du Dahir n° 1-59-269 du 17 Chaoual 1379 
(14 avril 1960) relatif à l'inspection générale des 
finances, Bulletin Officiel n° 2478 du Vendredi 22 
Avril 1960. 
23

Dans ce sens, l’article premier du décret n° 

Décret n°2-94-100 du 16 juin 1994 portant statut 

particulier de l’inspection générale de 

l’administration territoriale du ministère d’Etat à 

l’intérieur dispose que « Il est institué au sein du 

ministère d'Etat à l'intérieur un corps d'inspection 

générale de l'administration territoriale ». 

des deniers  en matière des comptables 

publics et de façon générale des agents de 

l’Etat et des collectivités territoriales. Ils 

vérifient la gestion de ces comptables et 

s’assurent de la régularité des opérations 

enregistrées dans les comptes des 

ordonnateurs de recettes et de dépenses 

publiques et de tous administrateurs». 

L’IGF
24

 est un corps de contrôle relevant 

exclusivement du ministre des finances
25

  

dont les attributions sont plus étendues que 

celles des autres corps d’inspection et de 

contrôle (a). Néanmoins, ce type de 

contrôle est exposé lui aussi à des obstacles 

variés qui empêchent le contrôle de 

l’inspecteur des finances de produire l’effet 

souhaité (b). 

a- Les attributions de l’IGF : des 

compétences de plus en plus 

étendues 

Le contrôle de l’IGF ne s’exerce pas de 

façon permanente et systématique sur 

l’ensemble du secteur public. Il a lieu sur 

demande du ministre de tutelle intéressé ou 

lorsque des malversations et des 

irrégularités lui sont signalées. C’est aussi 

un contrôle qui s’exerce sur pièces et sur 

place
26

 à l’occasion des missions de 

vérification. Dans son contrôle, l’IGF n’a 

pas un pouvoir de décision. Sa mission 

consiste à constater les irrégularités et en 

informer le ministre de tutelle. Elle peut 

                                                 
24

 –، " انًفخشٍت انعايت نهًانٍت بانًغشب )( انحسٍٍأَظش، حذاد 

"، سسانت نٍُم دبهوو انذساساث انعهٍا انًعًمت فً -دساست يماسَت

انماَوٌ انعاو، وحذة انخكوٌٍ وانبحث: انماَوٌ الإداسي وعهى الإداسة، 

خار عبذ انشحًاٌ انبكشٌوي، جايعت محمد انخايس، ححج إششاف الاس

كهٍت انعهوو انماَوٍَت، الالخصادٌت والاجخًاعٍت أكذال، انًوسى 

 ويا بعذها. 18، ص. 8881-8888انجايعً 
25

 L’article premier du Dahir n° 1-59-269 du 17 

chaoual 1379 (14 avril 1960) relatif à l'inspection 

générale des finances, stipule que : « il est institué, 
auprès du ministre des finances, un corps supérieur 
d'inspection composé d'inspecteurs des finances ». 
26

  HARAKAT (Mohamed),« Le droit du contrôle 
supérieur des finances publiques au Maroc : essai 
sur les techniques d’audit à l’heure de l’ajustement 
structurel » Babel, Rabat, 1992, p.332. 
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donc provoquer des mesures d’exécution 

mais ne pas les prescrire. 

Dans cet ordre d’idées, elle a compétence
27

 

non seulement sur les ordonnateurs et 

gestionnaires de ce ministère, mais 

également sur les comptables publics, que 

ceux-ci soient affectés à des services de 

l’Etat ou à d’autres organismes publics, et 

sur les services extérieures de tous les 

autres ministères et des établissements 

publics nationaux
28

. De même, selon 

l’article 07 du Dahir relatif à l’IGF qui 

dispose que « l’inspecteur général peut 

prescrire toute vérification qui lui semble 

utile, sauf à en rendre compte au ministère 

des finances », les pouvoirs d’investigation 

de l’IGF auprès de l’ensemble des agents 

des organismes publics sont étendus et ne 

connaissent aucune limite n’ayant trait au 

secret professionnel ou à l’ordre 

hiérarchique. La seule exception concerne 

l’administration de la défense nationale
29

. 

De surcroît, l’IGF s’est vu octroyée de 

nouvelles compétences avec les réformes 

engagées par le Royaume en matière 

financière depuis 2002. Ainsi, elle s’est 

trouvée habilitée à procéder à des audits de 

performance, conformément à ce qui 

ressort de l’article 66 
30

de la loi organique 

n° 130-13 relatives à la loi de finance, 

quoique la notion d’audit de performance 

                                                 
27

 Cf. SBIHI (Mohamed), «Précis de gestion 
budgétaire », Imprimerie RABAT NET MAROC, 
Rabat, 2007, p.135-138. 
28

 MAGNET (Jacques), « La Cour des comptes, les 
institutions associées… », op.cit,  p.119. 
29

 Dans ce sillage, l’article 08 du Dahir de 1960 

relatif à l’IGF, dans son deuxième alinéa, dispose 

que « … l'exercice du contrôle sur les services de 

la défense nationale fera l'objet d'un décret 

particulier pris sur proposition du ministre des 

finances, après avis du ministre de la défense 

nationale ». 

30
Ledit article dispose que : « le projet de loi de 

règlement de la loi de finances est accompagné de 
…rapport d’audit de performance». 

précitée est encore vague
31

 et nécessite 

d’être très bien cernée. 

De ce fait, le rôle de l’inspection générale 

des finances doit être bien défini et bien 

délimité que ce soit en ce qui concerne les 

recettes et les dépenses, les finances des 

collectivités territoriales, les programmes 

de développement de l’Etat (l’Initiative 

Nationale de Développement Humain à 

titre d’exemple) ou encore en matière de 

certification des comptes de l’Etat.  

b- Certaines limites liées à l’exercice de 

la fonction du contrôle par l’IGF 

Malgré les compétences étendues et les 

moyens importants dont l’inspection 

générale des finances dispose lui 

permettant d’intervenir et de contrôler 

toutes les opérations relatives à la gestion 

des finances de l’Etat, nombre d’obstacles 

et de carences caractérisent le contrôle 

effectif de ladite inspection sur le terrain
32

. 

A cet effet, ladite inspection peut être 

caractérisée comme un moyen saisonnier 

de contrôle et d’investigation dont les 

rapports sont vidés de leur force probante 

et qui n’aboutissent pas aux sanctions des 

irrégularités relevées lors des missions de 

contrôle et d’investigation
33

.Parmi les 

obstacles qui se dressent devant les 

chevalières et chevaliers de l’IGF qui 

empêchent son contrôle de produire l’effet 

souhaité, on peut citer, parmi d’autres :  

 La dépendance de ladite institution au 

ministre des finances et sa substitution 

aux instructions et consignes dudit 

ministre
34

, ce qui l’a dépourvu d’un réel 

                                                 
31

 Voir à ce niveau, deuxième section,  deuxième 
chapitre, titre II de cette partie. 

32
 ،(فاطمة)  انظرعطراوي

،رسالةلنٌلالدكتوراه"الرقابةعلىالمالٌةالعامةبالمغرببٌنالتقنٌنوالتفعٌل"

فٌالقانونالعام،جامعةالحسنالثانً،كلٌةالعلومالقانونٌةوالاقتصادٌةوالاج

 .ومابعدها 118.،ص8883-8882 تماعٌةعٌنالشق،السنةالجامعٌة
33

:  منظومةالمراقبةالمالٌةبالمغرب"  ،)عوٌس(ملد
 .88.س،ص.،م"? أٌدورفٌحماٌةالمالالعام

 :المحاكمالمالٌةفٌالمغرب "،(أحمٌدوش) مدن34ً

 ص، 2003 ،مطبعةفضالةالمحمدٌة،"دراسةنظرٌةوتطبٌقٌةمقارنة
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pouvoir de décision et d’une autonomie 

d’intervention dans la préservation des 

deniers publics. Cette dépendance et ce 

manque d’autonomie peuvent 

s’aggraver lorsque le ministre a une 

obédience politique 
35

; 

 La manque d’une réelle répression et 

d’un réel pouvoir de sanction des 

contrôles et des rapports de l’inspection, 

puisque ladite institution de contrôle est 

dépourvue du pouvoir d’infliger des 

sanctions directes aux contrevenants, en 

cas d’irrégularités, car ses missions sont 

sanctionnées d’un rapport émis à 

l’intention du ministre qui décide de la 

suite à réserver audit rapport 
36

; 

 La non publication des rapports établis 

par cette institution, d’où l’importance 

d’instituer clairement la publication des 

rapports de ladite inspection, de les 

transmettre devant le Parlement pour 

débat ou assurer une transmission 

d’office desdits rapports devant la Cour 

des comptes ou le tribunal concerné 

pour jugement des irrégularités au lieu 

de laisser ces rapports confidentiels et 

méconnues par le contribuable ; 

 Le manque constant des inspecteurs et 

des cadres de l’IGF (85 personnes dont 

65 Inspecteurs des Finances
37

) par 

rapport à la panoplie des missions qu’ils 

sont tenus d’exercer et des milliers de 

rapports qu’ils sont tenus de produire. 

En effet, ladite inspection est devenue, 

et depuis longtemps d’ailleurs, une 

école de formation de cadres et 

responsables supérieurs qui regagnent 

les différentes administrions de l’Etat
38

 

par la suite
39

 ;  

                                                                       
003. 

35
 Le cas de l’actuel ministre des finances. 

36
: منظومةالمراقبةالمالٌةبالمغرب" ،(عوٌس) ملد

 . .22س،ص.،م"? أٌدورفٌحماٌةالمالالعام
37

www.finances.gov.ma. 
38

"  ،(ادرٌس) انظراخدري
"  منظومةالمراقبةالمالٌةبالمغرببٌنالتبذٌروالتدبٌر

 أكتوبر 19 بتارٌخ 4899 جرٌدةالاتحادالاشتراكٌعدد
 .83.،ص8888

39
 Le cas de l’actuel ministre délégué chargé du 

budget, ex-ministre délégué de l’éducation 

nationale…. 

 Le tout est couronné par l’ancienneté, 

voire la caducité de l’arsenal juridique 

réglementant et cadrant les tâches, les 

missions et les compétences de ladite 

inspection (Dahir de 1960 à titre 

d’exemple) dont la réforme s’impose 

avec acuité surtout avec la promulgation 

du texte constitutionnel de 2011 et la 

nouvelle constitution financière, ainsi 

que l’émergence de nouvelles notions 

dans la gestion des finances publiques 

telle que l’audit de performance et la 

certification. 

 Ces facteurs expliquent, entre autres, le 

manque d’efficience des contrôles opérés 

par l’inspecteur des finances, et expliquent 

la faiblesse des interventions de l’IGF dans 

la préservation des deniers publics, ce qui 

nous pousse à dire que ladite institution 

revêt un caractère purement consultatif 

alors qu’elle est censée être le garant de la 

bonne gestion des deniers publics et la 

locomotive des organes de contrôle à 

travers le Royaume
40

. 

2- Inspection Générale de 

l’Administration Territoriale  

En se référant au décret n°2.94.100
41

, 

l’IGAT a pour mission de contrôler et 

vérifier la gestion administrative, technique 

et comptable des services relevant du 

ministère de l’intérieur, des collectivités 

territoriales et leurs groupements. Elle peut 

être chargée également de toute mission 

d’étude ou de réflexion
42

, 

d’accompagnement de suivi et 

d’évaluation des actions des collectivités 

territoriales (a). 

                                                 
40

: منظومةالمراقبةالمالٌةبالمغرب" ،(عوٌس) ملد
 .81. ،ص"? أٌدورفٌحماٌةالمالالعام

41
Il s’agit du décret n° 2-94-100 du 6 moharrem 

1415 (16 juin 1994) portant statut particulier de 
l’inspection générale de l’administration 
territoriale du ministère d’Etat à l’intérieur, B.O 
n°4264. 
42

 Article 05 du décret relatif à l’IGAT. 
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Les missions de l’IGAT sont en perpétuels 

changements pour répondre aux nouvelles 

techniques de gestion des différents 

services du Ministère de l’Intérieur et des 

collectivités territoriales, ce qui a exigé 

l’adoption de nouvelles orientations par 

cette institution pour accompagner les 

réformes engagées par l’Etat (b).Le but 

étant d’assurer une gouvernance dans la 

gestion des collectivités territoriales, voire 

la gestion de la chose publique en général. 

a- Missions orthodoxes dévolues à 

l’IGAT  

L’IGAT a pour mission d’assurer le 

contrôle et la vérification de la gestion 

administrative, technique et comptable des 

services relevant du Ministère de 

l'Intérieur, des collectivités territoriales et 

de leurs groupements
43

 conformément aux 

stipulations de l’article deuxième du décret 

n° 2-94-100 relatif à l’IGAT. Elle exerce 

ses missions soit dans le cadre d’un 

programme préétabli ; soit dans le cadre 

d’inspections exceptionnelles décidées par 

le ministre de l’Intérieur. Elle peut être 

saisie par tout ministre intéressé
44

. Ainsi, 

les inspecteurs rendent compte de leurs 

inspections ou de leurs missions, par des 

rapports écrits au dit ministre. Ils ont le 

pouvoir de se faire présenter tous les 

documents de nature à leur permettre 

d’accomplir leur mission et ils peuvent 

procéder à toutes enquêtes et investigations 

qu’ils estiment nécessaires. 

En ce qui concerne les collectivités 

territoriales (Régions, Préfectures et 

Provinces et Communes), les missions 

menées par l’IGAT peuvent être, selon leur 

nature, des missions d’inspection ou des 

missions d’audit, d’accompagnement et 

d’évaluation.  Ainsi, elle a compétence à 

contrôler le fonctionnement des 

collectivités territoriales et leurs 

                                                 
43

En plus de ces interventions conventionnelles, 
l'IGAT peut être investie de missions à caractère 
interministériel. 
44

 Article 03 du décret relatif à l’IGAT. 

groupements et la manière avec laquelle le 

bureau exécutif gère les biens collectifs. 

Son rôle consiste, non seulement, à 

surveiller la légalité des décisions rendues 

par le président du Conseil ou ses adjoints 

dans les différents domaines de 

compétence, mais englobe également, le 

contrôle d’opportunité, en vertu duquel les 

commissions d’audit évaluent la pertinence 

des décisions prises et leur adéquation avec 

les exigences d’une bonne gestion des 

affaires locales de la collectivité territoriale 

concernée. Ceci renforce le rôle de cette 

institution dans la protection de l’argent 

public des différentes ramifications de la 

corruption.   

Quant aux autres missions d’audit, elles 

consistent à s’assurer de la pertinence du 

contrôle interne, de l’examen des 

procédures d’organisation et de gestion des 

différents responsables au niveau 

territorial, des recommandations objectives 

et pratiques leur permettant d’améliorer 

leur performance et l’efficience de leurs 

décisions. Suite à la réalisation de ces 

missions, des mesures sont prises selon la 

nature de l’infraction commise, allant 

d’une sanction disciplinaire à des mesures 

de redressement ou encore à la poursuite 

judiciaire. 

b-  Les nouvelles orientations de 

l’IGAT : un processus en mutation  

En accompagnement de la démarche initiée 

par le gouvernement marocain en matière 

de reconstruction du système de reddition 

des comptes et la mise en place de la 

gestion axée sur les résultats,  l'IGAT s’est 

engagée, à l’instar des autres institutions de 

contrôle, dans ce  processus de réformes 

ayant pour but, entre autres, la mise en 

place de la culture de redditions des 

comptes; l’accompagnement des mutations 

des territoires; l’articulation et la 

complémentarité entre l’Etat et les 

collectivités territoriales ; la préservation 

des liens de confiance entre 

l’administration et le citoyen ; le 
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rééquilibrage et la maîtrise des comptes 

publics
45

 ; assurer plus de cohésion sociale 

et d’égalité des territoires ; exigence de 

respect des principes de développement 

durable; principe de libre administration, 

etc. Ces reformes suscitées ont affecté 

directement les missions exercées par 

l’IGAT, ainsi que les modalités de leur 

exécution. 

Ceci dit, l’évolution des fonctions de 

l’IGAT nécessite le passage de missions 

axées sur le contrôle à d’autres relavant 

plus de l’assistance, de l’audit, du conseil, 

de l’accompagnement, de l’évaluation et 

de performance
46

.Certes, les nouvelles 

orientations de l’inspection générale du 

ministère de l’intérieur sont louables mais 

elles ne peuvent produire l’effet souhaité si 

cette institution ne réussit pas le passage 

d’une idée du contrôle largement indexée 

sur la notion de régularité à celle de 

performance
47

. Un passage qui ne peut se 

passer de l’extension des tâches de ladite 

inspection pour être tournées de plus en 

plus vers le conseil et l’évaluation
48

, ainsi 

que la refonte du régime réglementaire de 

l’IGAT à commencer par le décret portant 

création de ladite institution qui ne cadre 

plus avec les réformes engagées par l’Etat 

marocain et par l’amélioration des liens de 

                                                 
45

 ABADIE (Marc), PENEAU (Valérie), «  un projet 
stratégique de service pour l’inspection générale de 
l’administration », revue française d’administration 
public, op.cit, p.673-674. 
46

 Voir à ce niveau, CAILLOSSE(Jacques), 
«  l’évolution des missions d’inspection : une mise 
en perspective », revue française d’administration 
publique n° 155, op.cit, p.736. 
47

 Ce passage de l’inspection à l’action basée sur la 
performance semble bien plus banalisé dans le cas 
de l’expérience canadienne et québécoise de 
«  l’inspectorat », pour reprendre les termes de 
BOURGAULT (J.) et SMITS (P.) qui observent que 
«  dans certains cas jugés d’urgence, l’inspection 
peut même générer une décision temporaire, 
comme relever un agent de ses fonctions, 
suspendre une opération ou générer une tutelle 
administrative ». 
48

Cf. CAILLOSSE (J.), « l’évolution des fonctions 
d’inspection…», n° 155, op.cit., p.741 et s. 

coopération avec les autres instances de 

contrôle. 

De surcroît, l’adoption des lois organiques 

relatives aux collectivités territoriales a 

montré les besoins accrus de celles-ci en 

matière de conseil et d’assistance 

technique nécessitant l’adoption 

progressive d’une approche extensive et 

ciblée du contrôle de l’inspecteur de 

l’administration territoriale visant 

l’accompagnement, l’évaluation  et la 

performance. 

II- Rapports entre juridictions 

financières et IGM : Concurrence 

ou complémentarité ? 

Etant donné le rôle vital  des IGM dans la 

préservation des deniers de l’Etat, leurs 

attributions doivent être révisées pour les 

doter des moyens nécessaires à 

l’accomplissement des missions qui leur 

incombent, notamment en matière de la 

diffusion d’une nouvelle culture de 

reddition des comptes basée sur la 

transparence et la bonne gouvernance et 

d’une redéfinition des relation entre elles et 

les juridictions financières (A).  Cette 

redéfinition est d’autant plus cruciale pour 

les IGM à caractère particulier, en 

l’occurrence l’IGF (B) et l’IGAT (C). 

A- Traits de coopération entre juge 

financier et IGM  

Ces corps d’inspection et de contrôle 

ministériels procèdent, sous l’autorité 

hiérarchique des ministères, à des activités 

sur l’activité des ordonnateurs et des 

gestionnaires. De plus en plus, ils orientent 

également leurs travaux vers l’appréciation 

de la performance des administrations. 

Leurs contrôles s’exercent autant sur 

pièces que sur place, par des vérifications 

aussi bien opportunes qu’inopportunes. Les 

rapports qui exposent les résultats de ces 

vérifications sont adressés au ministre 

concerné, qui est seul juge des suites à 
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donner
49

. Dans cet ordre d’idées, ces IGM 

sont tenues de coordonner, de 

communiquer et d’assurer le suivi avec 

l’institution du Médiateur, la CDC, l’IGF 

et l’INPPLC (Art.02 du décret n° 

2.11.112). 

Dans cette optique et si la Cour des 

comptes n’intervient pas dans l’exécution 

des opérations financières, elle est 

néanmoins tenue informée des missions 

d’audit interne, d’inspection et 

d’évaluation réalisées par les IGM, sous 

l’autorité du ministre concerné 
50

, vu 

qu’elle est destinataire des rapports annuels 

sur l’exécution du budget produits par les 

autorités chargées du contrôle financier et 

qu’elle vérifie et juge les comptes des 

comptables déclarés officiellement ou de 

facto
51

.  

Elle est aussi informée de la gestion 

administrative et financière des différents 

départements ministériels assujettis à  son 

contrôle puisqu’elle peut se faire 

communiquer, par l’intermédiaire du 

procureur général
52

, les rapports des corps 

d’inspection et de contrôle. Elle peut aussi 

recourir aux inspecteurs des différents 

ministères, après accord de leur supérieur 

hiérarchique,  en vue de participer à des 

missions de contrôle dans le cadre des 

attributions de la Cour et des Cours 

régionales, autres que juridictionnelles, 

conformément à ce qui ressort de l’article 

05 de la loi n°62.99, telle que modifiée et 

complétée par la loi n° 55-16. 

Le contrôle du juge des comptes s’exerce 

donc sur des opérations ayant ont déjà été 

contrôlées au moins une fois, par les 

comptables, souvent deux fois, par les 

                                                 
49

 MAGNET (Jacques), « la cour des comptes, les 
institutions associées...», op.cit,  p.119. 
50

Voir à ce niveau, l’article 02 du décret n° 2.11.112 
relatif aux Inspections Générales des Ministères. 
51

 Voir à ce niveau, l’article 25 et suivant de la loi 
62.99 formant code des juridictions financières, B. 
O n° 5030 du 13/06/2002. 
52

 Cf. l’article 57 et 58 de la loi 62.99. 

contrôleurs budgétaires, puis par les 

comptables, occasionnellement trois fois, 

par les contrôleurs budgétaires, par les 

comptables et les corps d’inspection 

ministérielle. D’où la nécessité d’œuvrer 

pour plus de synergie et de 

complémentarité entre le juge financier et 

les IGM tout en mettant en place les 

moyens aptes à dépasser les contraintes 

enfreignant une coopération efficaces entre 

les organes de contrôle suscités. 

B- Le véritable contrôleur supérieur 

des finances publiques : Juge des 

comptes ou Inspecteur des 

finances ?  

Le Royaume connaît une panoplie des 

contrôles des finances publiques comme : 

le contrôle à priori intervenant avant 

l’exécution des opérations de recettes et de 

dépenses publiques ; les contrôles 

administratifs débouchant sur des actes 

administratifs et non juridictionnels ; le 

contrôle concomitant et à posteriori de la 

gestion des organismes publics, effectué 

par l’IGF à titre d’exemple. D’où 

l’hypothèse selon laquelle il y a un double 

contrôle, un double emploi et même une 

rivalité entre l’IGF et la Cour des comptes. 

Cette confusion tend à s’estomper si l’on 

prend en considération le caractère 

juridictionnel externe du contrôle du juge 

financier et celui administratif interne de 

l’IGF
53

 ; les sanctions prononcées à la suite 

des tournées des vérifications sont d’ordre 

disciplinaire et n’ont aucun caractère 

juridictionnel
54

. En plus, les interventions 

de l’IGF
55 

sont périodiques sur demande du 

ministre de tutelle et à l’occasion de 

malversations, des détournements de fonds 

alors que l’intervention de la CDC et CRC 

                                                 
53

 Cf. ELARAFI (H.), «  Gestion des finances de 
l’Etat… », op.cit, p. 515 et s. 
54

 EL ADAOUI (Zineb), «  le contrôle de régularité 
des finances publiques…. », Op.cit., p. 80. 
55

 Il faut noter dans ce sens, que l’IGF est devenue  
un organe de formation des cadres supérieurs 
plutôt qu’un corps de contrôle. 
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est d’office puisque les comptes des 

comptables et les comptes administratifs 

sont rendus d’office au juge financier.  

Aussi, le contrôle du juge financier est 

considéré comme un contrôle supérieur en 

ce sens qu’il peut porter sur les autres 

contrôles (c’est-à-dire un contrôle sur les 

contrôles) puisque les contrôleurs peuvent 

voir leur responsabilité pécuniaire et 

personnelle engagée, en matière de 

discipline budgétaire et financière, devant 

le juge financier au cas où ils négligent 

l’un des éléments du contrôle qui leur 

incombent
56

, et ce conformément aux 

stipulations de l’article 05 de la loi n° 

62.99 formant code des juridictions 

financières, telle que modifiée et 

complétée par la loi n° 55.16
57

. En sus, 

l’IGF est tenue de transmettre ses rapports 

au juge financier conformément à ce qui 

ressort de l’article 109 du code des 

J.F
58.

Dans ce sillage, les rapports 

concernant l’audit des opérations 

financières et comptables des Collectivités 

Territoriales (CT) sont différés devant la 

Cour régionale compétente, conformément 

                                                 
56

 EL ADAOUI (Zineb), «  le contrôle de régularité 
des finances publiques…. », Op.cit., p. 80. 
57

Ledit article dispose que « des fonctionnaires ou 
agents appartenant ou ayant appartenu à des 
corps d'inspection ou de contrôle ou ayant exercé 
des fonctions de gestion dans l'un des organismes 
publics soumis au contrôle des juridictions 
financières, peuvent être désignés par décision du 
premier président après accord de leur supérieur 
hiérarchique, en vue de participer à des missions 
de contrôle dans le cadre des attributions de la 
Cour et des cours régionales, autres que 
juridictionnelles ». 
58

Ledit article dispose que : « le ministre concerné 

communique, selon le cas, à la Cour ou à la Cour 
régionale compétente, les rapports établis par les 
corps d'inspection ou de contrôle qui relèvent des 
opérations de nature à constituer une gestion de 
fait ou des infractions en matière de discipline 
budgétaire ou financière ou comportent des 
observations sur la gestion des organismes soumis 
au contrôle des juridictions financières. 
 Ces rapports doivent être appuyés de copies des 
pièces justificatives relatives aux faits mentionnés 
dans ces rapports ». 

à ce qui ressort de l’article227 de la loi n° 

111-14
59

 relative aux régions. 

En somme, le contrôle du juge financier se 

distingue de celui de l’inspecteur des 

finances et des autres organes de contrôle 

par son caractère à posteriori- externe, 

c’est-à-dire après l’exécution du budget par 

un organe de contrôle à caractère 

juridictionnel externe à l’organisme 

contrôlé, ce qui n’est pas le cas avec le 

contrôle de l’inspection générale des 

finances qui reste un contrôle interne à 

caractère purement administratif. Ce genre 

de contrôle comme le note BRETON
60

 

« convient mieux par essence aux 

procédures de vérification et d’apurement 

financiers et comptables et conserve toute 

sa portée si l’on tient comptes des 

perspectives ouvertes et des problèmes 

posés par l’élargissement continu de 

l’interventionnisme économique et si l’on 

replace le contrôle dans la procédure 

d’exécution des plans de développement 

économique et social ». 

C- Synergie ou rapports de force entre 

l’Inspecteur de l’administration 

territoriale et le juge financier ? 

L’implantation d’une méthode de contrôle 

opérée par le juge financier n’est pas une 

chose aisée. Elle doit s’établir 

progressivement eu égard aux 

susceptibilités qui peuvent être rencontrées 

au niveau des gestionnaires locaux sur 

lesquels s’exerce ce contrôle et les moyens 

limités mis en œuvre au sein des entités de 

contrôle
61

. C’est ainsi que des blocages au 

                                                 
59

 Il s’agit de l’article 227 de la loi n° 111-14 relative 
aux régions en date du , BO n ° 6440 du 18-02-
2016. 
60

 BRETON (J.M) «  contrôle de l’Etat sur le 
continent africain : contribution à une théorie des 
contrôle administratifs et financiers dans les pays 
en voie de développement », L.G.D.J, Paris, 1978. 
61

 KEROUAZ (Khalid), « les justiciables de la cour 
des comptes : organisation et statut », mémoire de 
DESA, sous l’encadrement de HARAKAT Mohamed, 
FSJES Rabat-Souissi, Université Mohamed V, année 
universitaire 2005-2006 , p.190. 
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développement du contrôle juridictionnel 

des deniers publics peuvent être nombreux 

vu les rapports de force avec l’exécutif 

(représenté par le Wali ou Gouverneur au 

niveau local) ; les limites relatives à la 

structure et à l’organisation des finances 

locales ainsi que les contraintes liées à 

l’environnement
62

.  

Ces limites sont accrues par les 

multiplicités des intervenants dans le 

système de contrôle des finances des 

Collectivités Territoriales. Cette multitude 

des organes de contrôle au niveau local 

(IGAT, IGF, juge financier…) qui se 

caractérise par une faible coordination et 

une faible coopération entre les différents 

organes de contrôle traduit, en quelque 

sorte, une relation de force avec 

l’institution supérieure de contrôle des 

finances publiques au niveau régional, à 

savoir, les Cours régionales des comptes. 

De ce fait, n’est-il pas temps de normaliser 

les modalités d’intervention des différentes 

entités de contrôle pour éviter une 

redondance des contrôles ? Les nouvelles 

lois organiques relatives aux collectivités 

territoriales ont-elles apporté des réponses 

à cette situation ?  

A cet effet, la relation du juge des comptes 

au niveau local et l’inspecteur de 

l’administration territoriale est encadrée 

par l’article 132 du code des juridictions 

financières, tel que promulgué en 2002 et 

modifié et complété en août 2016 par la loi 

n° 55-16
63

. Dans ce sens, l’inspecteur qui 

                                                 
62

Ibidem, p.191. 
63

Ledit article dispose que « les opérations de 
nature à constituer des gestions de fait, sont 
déférées, dans la limite des compétences de la 
cour régionale, par le procureur du Roi, soit desa 
propre initiative, soit à lademande du ministre de 
l'intérieur, du wali ou du gouverneur dans la limite 
des compétences qui leur sont dévolues 
conformément à la législation et à la 
réglementation en vigueur,  
du ministre chargé des finances ou du trésorier 
régional, préfectoral ou provincial, du représentant 
légal de la collectivité locale ou du groupement ou 
des comptables publics, sans préjudice du droit de 

découvre dans sa mission de contrôle une 

gestion de fait peut déclencher la poursuite 

par le biais du Ministre de l’Intérieur qui 

reste l’autorité compétente à transférer ou 

non le rapport au juge financier compétent. 

En matière de discipline budgétaire et 

financière, la relation entre le juge 

financier et l’inspecteur de l’administration 

territoriale est encadrée par les articles 

136-141 du CJF. Dans ce sillage, l’article 

138 dudit code dispose que « …Ont 

également qualité pour saisir la Cour 

régionale par l'intermédiaire du procureur 

du Roi et sur la base de rapports de 

contrôle ou d'inspection appuyés des 

pièces justificatives, le ministre de 

l'intérieur et le ministre chargé des 

finances ». 

En ce qui concerne l’audit des CT, l’article 

227 de la loi n° 111-14
64

relatives aux 

régions et 205 de la loi n° 112-14 relatives 

aux préfectures et provinces stipulent que 

« les opérations financières et comptables 

de la région font l’objet d’un audit annuel 

effectué conjointement par l’inspection 

générale des finances et l’inspection 

générale de l’administration territoriale. 

Le rapport établi à cet effet est adressé… à 

la Cour régionale des comptes concernée.  

Cette dernière prend les mesures qu’elle 

juge opportune à la lumière des 

conclusions des rapports d’audit 
65

». 

En ce qui concerne le contrôle des finances 

de la Commune, il relève lui aussi de la 

compétence des CRC. Toutefois, l’audit de 

ses opérations financières et comptables, à 

la différence des conseils régionaux et 

préfectoraux /provinciaux, peut être 

effectué soit par l’IGF ou l’IGAT ou de 

manière conjointe par les deux institutions 

                                                                       
la cour régionale de s'en saisir d'office au vu des 
constatations faites à l'occasion notamment de la 
vérification des comptes ». 
64

 Il s’agit de l’article 227 de la loi n° 111-14 relative 
aux régions en date du , BO n ° 6440 du 18-02-
2016. 
65

Le deuxième l’article 227 de la loi n° 111-14. 
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ou encore par une instance d’audit dont 

l’un des membres est délégué et dont les 

attributions sont fixées par l’autorité 

gouvernementale chargée de l’intérieur et 

celle chargée des finances
66

.  

A ce niveau, il n’est pas sans importance 

de signaler que les lois organiques relatives 

aux CT ont stipulé le transfert obligatoire 

des rapports d’audit (qui a substitué le mot 

contrôle) par l’IGF et l’IGAT à la CRC 

régionale compétente, ce qui n’était pas le 

cas avant. A signaler aussi que cette 

obligation est absente aussi au niveau du 

décret n° 2-94-100 portant création de 

l’IGAT dont la réforme s’impose avec 

acuité pour se conformer avec les chantiers 

de réformes engagés par le Royaume. 

Conclusion 

En guise de conclusion, il est lieu de 

mentionner la faible coordination entre les 

différents organes de contrôle des finances 

publiques qui constitue l’un des points de 

faiblesse qui affecte l’efficacité du  

système de contrôle et de la gouvernance 

financière au Maroc. De ce fait, le manque 

de collaboration n’était point un facteur de 

rehaussement de la productivité de ces 

organes et de la protection des deniers 

publics mais au contraire a constitué une 

faille qui n’a point aidé à la protection des 

deniers publics
67

. Ce qui est à remarquer 

aussi, c’est que les projets 

gouvernementaux de refonte du système de 

contrôle des deniers publics n’ont point 

pris en considération cette carence pour y 

remédier, ce qui pose des questions sur les 

raisons de cette négligence : est-elle 

d’ordre politique, administratif ou autre 

raison ? N’est-il pas temps de penser à un 

régime juridique unique du système de 

contrôle des deniers publics ou tous les 

organes et leurs relations fonctionnelles 

seront réglementés ?  

                                                 
66

Voir à ce niveau, l’article 214 de la loi organique 
n° 113-14 relative aux communes. 

67
أي دوس فً  انًشالبت انًانٍتبانًغشب:يُظويت ، " (عوٌس)يهذ 

 .220..."، و.س، ص. حًاٌت انًال

Dans cet ordre d’idées, il sera louable 

d’instaurer une instance supérieure unique, 

rattachée au chef de l’Etat ou au moins au 

chef du Gouvernement  composée des 

magistrats de la Cour des comptes, des 

représentants des différents organes de 

contrôle ( IGM , IGF , IGAT…), des 

auditeurs financiers, des représentants de la 

société civile en plus des auditeurs experts 

en matière des secteurs publics et privés 

comme conseillers. La mission essentielle 

de cette instance sera d’assurer la 

coordination, la collaboration et 

l’instauration d’une synergie entre les 

différents organes de contrôle existant.   

Cette instance supérieure pourrait englober 

toutes les sortes de contrôle,  constituer le 

point de départ pour une synergie du 

système de contrôle des finances publiques 

et pourrait éviter la discordance constatée 

entre le contrôle d’ordre administratif, 

d’ordre juridictionnel et celui d’ordre 

politique. Ceci débouchera, sans nul doute, 

sur un rééquilibrage des pouvoirs entre le 

législatif et l’exécutif en matière 

financière, puisque le parlement sera doté 

d’experts économiques et financiers soit du 

ministère des finances ou ceux de la Cour 

des comptes ou encore du secteur privé, ce 

qui débouchera aussi sur l’uniformisation 

du contrôle, sur son efficacité et son 

efficience et, par ricochet, sur la 

préservation des deniers publics
68

. 

                                                 
 





 CONTROVERSE SUR LA SYNERGIE ENTRE LES INSTANCES DE CONTROLE DES FINANCES PUBLIQUES AU 
MAROC 

SOCIAL AND MEDIA STUDIES INSTITUTE                ISSN: 2820-6991 

39 

REFERENCES BIBLIOGRAPHIQUES 

OUVRAGES : 

BRETON (J.M) « contrôle de l’Etat sur le continent africain : contribution à une théorie 

des contrôle administratifs et financiers dans les pays en voie de développement », 

L.G.D.J, Paris, 1978. 

CHABIH (Jilali), « les aspects financiers de la décentralisation territoriale au Maroc », 

publication de l’université Cadi Ayyad, Marrakech, 1997. 

ELARAFI (H.), gestion des finances de l’Etat : budget, comptabilité, trésor », REJJES, 

Rabat, 2006. 

FABRE (F.J.) «  le contrôle des finances publiques », Presses universitaires de France 

108, boulevard Saint-Germain, Paris, 1968. 

HARAKAT (M.), « les finances publiques et les impératifs de la performance : Le cas du 

Maroc », L’Harmattan, Paris, 2011. 

«  Le droit du contrôle supérieur des finances publiques au Maroc : essai sur les 

techniques d’audit à l’heure de l’ajustement structurel » Babel, Rabat, 1992. 

MAGNET (J.), VALLERNAUD (L.), VYGHT (T.), « LA COUR DES COMPTES, Les 

institutions associés et les cours régionales des comptes », 6
ème

 édition, édition Berger-

Levrault, Paris, 2007. 

MOULAY IDRISS (Aziz), « contrôle administratif et juridictionnel des associations 

cadre théorique et modalités pratiques », REMALD- collection guide de gestion, 

imprimerie El Maarif Al Jadida, Rabat, première édition 2017. 

SBIHI (Mohamed), « Précis de gestion budgétaire », Imprimerie RABAT NET MAROC, 

Rabat, 2007. 

 . 2003 ،يطبعتفضانتانًحًذٌت،"دساستَظشٌتوحطبٍمٍتيماسَت :انًحاكًانًانٍتفٍانًغشب " ،)احًٍذوش (يذًَ

THESES & MEMOIRES 

AZEDINE (S.), « L’apport des juridictions financières à la gouvernance : Essai 

d’évaluation des rapports annuels de la cour des comptes : 2005, 2006, 2007», Mémoire 

de fin d’étude pour l’obtention de diplôme des études supérieures approfondies en 

sciences économiques, encadrée par le professeur GRAR Ahmed, Université Mohamed 

V, FSJES Souissi, année universitaire 2009-2010. 

BEN ZIDYA (A.), « le juge des comptes au Maroc », mémoire en vue de l’obtention du 

diplôme d’études supérieures approfondies en droit public, sous l’encadrement du 

professeur MOUDDANI Omar, Université Mohamed V, FSJES Rabat, année 

universitaire 1986. 

ELADAOUI (Z.), « contrôle de régularité des finances publiques exercé par la cour des 

comptes marocaine », mémoire pour l’obtention de DESA en sciences économiques, sous 

la direction du professeur AOUAD Abdelhamid, université Mohamed V, FSJES Souissi, 

1991. 

ELMESSAOUDI (M.), «  La Cour des comptes et les infractions budgétaires et 

financières », Mémoire de troisième cycle pour l’obtention du diplôme d’études 



 Thami BOUDIAB 

SOCIAL AND MEDIA STUDIES INSTITUTE                ISSN: 2820-6991 

40 

supérieures approfondies en droit public, option sciences politiques , sous l’encadrement 

du professeur BRAHIMI Mohamed, Université Mohamed V, FSJES Rabat-Agdal, année 

universitaire 2008-2009. 

KEROUAZ (Khalid), « les justiciables de la cour des comptes : organisation et statut », 

mémoire de DESA, sous l’encadrement de HARAKAT Mohamed, FSJES Rabat-Souissi, 

Université Mohamed V, année universitaire 2005-2006. 

YOSSUNDARA (Anunya), « le contrôle des finances publiques au Thaïlande », thèse de 

doctorat en droit public, dirigé par BOUVIER Michel, université de Paris I (PANTHEON 

–SORBONNE), U.F.R 01, Droit, administration et secteurs publics, soutenue le 

17/09/2013. 

"، سسانت نٍُم دبهوو انذساساث انعهٍا انًعًمت -دساست يماسَت –انًفخشٍت انعايت نهًانٍت بانًغشب ، " )حذاد )انحسٍٍ

فً انماَوٌ انعاو، وحذة انخكوٌٍ وانبحث: انماَوٌ الإداسي وعهى الإداسة، ححج إششاف الاسخار عبذ انشحًاٌ 

-1000خايس، كهٍت انعهوو انماَوٍَت، الالخصادٌت والاجخًاعٍت أكذال، انًوسى انجايعً انبكشٌوي، جايعت محمد ان

1002. 

"، سسانت نٍُم دبهوو انذساساث ? أي دوس فً حًاٌت انًال انعاو انًشالبت انًانٍتبانًغشب:يُظويت يهذ )عوٌس(، " 

كهٍت انعهوو انماَوٍَت الالخصادٌت انعهٍا انًعًمت فً انعهوو الإداسٌت، ححج إششاف الاسخار سضواٌ بوجًعت، 

 .1001-1002والاجخًاعٍت عٍٍ انشك، جايعت انحسٍ انثاًَ، انًوسى انذساسً 

 .2892"، سسانت انسهك انعانً نهًذسست انوطٍُت، " سُت انًفخشٍت انعايت بالإداسة انعًويٍت«يسحاق )خذٌجت(،

"، سسانت نٍُم انذكخوساِ فً انماَوٌ انًانٍت انعايت بانًغشب بٍٍ انخمٍٍُ وانخفعٍم انشلابت عهى(، " )فاطًتعطشاوي 

-1003جايعت انحسٍ انثاًَ، كهٍت انعهوو انماَوٍَت والالخصادٌت والاجخًاعٍت عٍٍ انشك، انسُت انجايعٍت  انعاو،

1002. 

REVUES & JOURNAUX 

BRAHIMI (Mohamed), « la déconcentration et décentralisation au Maroc : Réalité, 

cohabitation synergique ou conflictuelle », in revue marocaine des finances publiques et 

d’économie, n° 8 spéciale décentralisation/ déconcentration, 1992. 

CAILLOSSE (J.), « l’évolution des fonctions d’inspection : une mise en perspective », 

revue française d’administration publique, n° 155. 2015. 

JONCOUR (Yves), « l’évolution des modes d’intervention des inspections générales : une 

diversification pour la performance », Revue politique et management public, Volume 17, 

n° 03, septembre 1999. 

" جشٌذة الاححاد الاشخشاكً عذد  يُظويت انًشالبت انًانٍت بانًغشب بٍٍ انخبزٌش وانخذبٍش(، " )ادسٌسخذسي 

 .1000أكخوبش  29بخاسٌخ  8199

"، انًجهت انًغشبٍت نلإداسة انًحهٍت وانخًٍُت، عذد انوضعٍت انحانٍت نهًفخشٍاث انعايت نهوصاساثبٍُحٍى )محمد( " 

 .2888شخُبش  –ٌونٍوص  19

LOIS & TEXTES JURIDIQUES 

Constitution marocaine de 2011. 

Loi organique n° 14.111 relative aux régions, la loi organique n° 14.112 relative aux 

préfectures et provinces et la loi organique n° 14.113  relative aux communes 

Promulguée par le Dahir n° 1-15-84 du 07/07/2015, BO n° 6440 du 18-02-2016. 

Dahir n° 1-15-62 du 14 chaabane 1436 (2 juin 2015) portant promulgation de la loi 

organique n° 130-13 relative à la loi de finances. 

Dahir n° 1-02-124 du 1er rabii II 1423 portant promulgation de la loi n° 62-99 formant 

code des juridictions financières. (B.O du 15 août 2002). 

Dahir n° 1-02-25 du 19 moharrem 1423 (3 avril 2002) portant promulgation de la loi n° 



 CONTROVERSE SUR LA SYNERGIE ENTRE LES INSTANCES DE CONTROLE DES FINANCES PUBLIQUES AU 
MAROC 

SOCIAL AND MEDIA STUDIES INSTITUTE                ISSN: 2820-6991 

41 

61-99 relative à la responsabilité des ordonnateurs, des contrôleurs et des comptables 

publics(B. O n°  5000  du  02/05/2002). 

Dahir du 02-04-1955 sur la responsabilité des comptables publics, B.O du 06-05-1955. 

Dahir n° 1-79-175 du 22 chaoual 1399 (14 septembre 1979) portant promulgation de la 

loi n° 12-79 relative à la Cour des comptes. 

Dahir n° 1-59-270 du 17   chaoual 1379 (14 avril   1960) instituant une commission 

nationale des comptes au Maroc, Bulletin Officiel n° 2478 du 22/04/1960. 

Dahir n° 1-59-269 du 17 chaoual 1379 (14 avril 1960) relatif à l’inspection générale des 

finances. Bulletin Officiel n° 2478 du Vendredi 22 Avril 1960. 

Loi 56.16 modifiant et complétant le code des juridictions financières au Maroc. 

Décret n° 2-.11.212 du 23 juin 2011 relatif aux inspections générales des ministères. 

Décret n° 2-94-100 du 6 moharrem 1415 (16 juin 1994) portant Statut particulier de 

l'inspection générale de l'administration territoriale du ministère d'Etat à l'intérieur, 

Bulletin Officiel n° : 4264 du 20/07/1994. 

Décret royal n° 330-66 du 21/04/1967 (10 moharrem 1387) portant règlement général de 

comptabilité publique, B.O. n° 2843 du 26/04/1967. 

WEBOGRAPHIE  

www.courdescomptes.ma 

https://www.mmsp.gov.ma 

https://www.finances.gov.ma 

https://www.maroc.ma 

 

 

http://www.cedhd.org/2015/06/13/dahir-n-1-79-175-du-22-chaoual-1399-14-septembre-1979-portant-promulgation-de-la-loi-n-12-79-relative-a-la-cour-des-comptes/
http://www.cedhd.org/2015/06/13/dahir-n-1-79-175-du-22-chaoual-1399-14-septembre-1979-portant-promulgation-de-la-loi-n-12-79-relative-a-la-cour-des-comptes/
http://www.courdescomptes.ma/
https://www.mmsp.gov.ma/
https://www.finances.gov.ma/
https://www.maroc.ma/

